REGLES DE
SECURITE ET
D’EQUIPEMENT -

en trottinette
électrique

AGE MINIMAL : 14 ANS
Permis M obligatoire
entre 14 et 16 ans

1 PERSONNE MAX.

Transport de g‘
passager interdit

CIRCULATION INTERDITE
SUR LES TROTTOIRS

VITESSE LIMITEE

Votre vitesse ne doit pas
{ dépasser 20 km/h

OBLIGATOIRES

PUISSANCE

1 CATADIOPTRE ROUGE MAXIMALE : 500 WATTS

A UARRIERE AU MINIMUM

Source : Ville de Vernier



